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Ce rapport complémentaire est soumis par le Bénin dans le cadre des réponses écrites aux questions notées par la délégation béninoise lors de l’examen de son 5e rapport périodique sur la mise en œuvre de la Convention pour l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes, au cours de la 89e session du CEDEF (séance du 21 octobre 2024).

I- Données statistiques 
A- Magistrates
· Nombre de femmes à la magistrature : 62
· Nombre de femmes juges : 39

B- Femmes dans la police 
· Nombre de femmes dans la police républicaine : 477
· Nombre de femmes aux postes de responsabilité : 22

C- Ambassadeurs/Chefs de Mission diplomatique ou consulaire
· Nombre de femmes Ambassadeurs à l’étranger : 02 dont une à Paris (France) et une à Abuja (Nigeria)
· Consule générale : 01 à Lagos (Nigeria)

II- Violences faites aux femmes 
Conformément à son mandat, l’Institut National de la Femme (INF) a enregistré 1133 plaintes au cours l’année 2023 . Ces plaintes sont réparties comme suit : 
· Deux-cent un (201) dossiers ont fait l’objet de décisions de justice dont 45 dossiers de l’année 2023 et 156 dossiers des deux (02) années antérieures ;
· Trois-cent soixante-dix-neuf (379) dossiers sont pendant devant les juridictions ; 
· Trois-cent cinquante-sept (357) dossiers en cours de traitement ;
-	Trois-cent vingt-six (326) cas réglés par l’INF et vingt-six (26) cas référencés à d’autres structures.










A- TABLEAU RECAPITULATIF DE LA GESTION DES PLAINTES 2023
	ANNEE 2023
	
NOMBRE
TOTAL DE CAS

	
CAS PENDANT DEVANT LES JURIDICTIONS
	
CAS AYANT FAIT L’OBJET DE DECISION DE JUSTICE
	
CAS EN COURS DE TRAITEMENT PAR L’INF
	CAS REFERENCES
	
CAS REGLES PAR L’INF


	Janvier-Février

	
97
	
40
	
05

	
40
	
	
12

	
Mars 
	
47
	
17

	
20 
	
27
	
	
03

	
Avril 
	
73
	
23
	
20 
	
48
	
	
01

	
Mai 
	
91
	
40
	
23 
	
19
	
	
20

	
Juin 
	
102
	
38
	
29 
	
19
	
	
29

	
Juillet 
	
72
	
18
	
20 
	
16
	
6
	
28

	
Août 
	
146
	
52
	
06 
	
34
	
17
	
42

	
Septembre 
	
100
	
35
	
03 
	
28
	
3
	
33

	
Octobre 
	
160
	
45
	
26 
	
60
	
	
54

	
Novembre 
	
125
	
48
	
17 
	
38
	
	
36

	
Décembre 
	
120
	
23
	
32 
	
28
	
	
68


	
TOTAL
	
1133
	
379
	
201 
	
357
	
26
	
326





	 B- Classification des cas de violences en 2024 (janvier à septembre)


	Formes 



	Avortement clandestin (et/ou suivi de mort)
	Harcèlement 
	Inceste 
	Incitation et/ou excitation de mineurs à la débauche
	Mariage précoce ou forcé
	 Abandon de grossesse
	Recherche de paternité
	Mutilation génitale féminine
	Pédophilie (atteinte sexuelle sur mineure de moins de 13 ans)
	Pratiques traditionnelles préjudiciables aux femmes
	Prostitution forcée
	Proxénétisme
	Stérilisation forcée
	Viol
	Violence économique
	Violence patrimoniale (Spoliation de droits successoraux)
	Violence physique
	Violence psychologique ou morale
	Violence sexuelle
	Zoophilie
	Divorce 
	 Garde d’enfants et Pension alimentaire 
	Meurtre
	Autres 
	TOTAL 

	Types
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Violence en milieu familial et/ou domestique
	 
 
 

 
	1242

	Total 1er trimestre
	0
	14
	1
	8
	24
	13
	10
	0
	49
	9
	0
	0
	0
	36
	2
	34
	93
	11
	31
	0
	10
	96
	3
	50
	494

	Total 2ème  trimestre
	0
	21
	5
	10
	10
	15
	5
	0
	42
	2
	1
	6
	0
	23
	6
	17
	48
	4
	31
	0
	6
	73
	4
	22
	351

	Total 3ème   trimestre
	0
	12
	3
	8
	17
	15
	7
	0
	31
	0
	0
	1
	0
	39
	6
	29
	74
	6
	6
	0
	4
	100
	3
	36
	397

	Violence en milieu professionnel
	
	67

	Total 1er trimestre
	0
	3
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	3
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	2
	2
	0
	0
	0
	0
	0
	13
	23

	Total 2ème  trimestre
	0
	1
	0
	1
	1
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	1
	4
	1
	0
	0
	0
	0
	0
	15
	24

	Total 3ème   trimestre
	0
	2
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	18
	20

	Violence en milieu ordinaire
	 
  
 
 
	170

	Total 1er trimestre
	0
	4
	0
	1
	0
	1
	0
	0
	0
	6
	0
	0
	0
	5
	0
	1
	7
	0
	3
	0
	0
	5
	0
	21
	54

	Total 2ème  trimestre
	0
	5
	0
	1
	1
	2
	2
	0
	0
	1
	1
	0
	0
	3
	0
	4
	14
	0
	2
	0
	0
	0
	0
	21
	57

	Total 3ème   trimestre
	0
	4
	0
	0
	1
	1
	1
	0
	2
	0
	0
	0
	0
	3
	3
	2
	15
	0
	2
	0
	0
	1
	1
	23
	59

	POINT DE TOUTES LES VIOLENCES

	Total 1er trimestre
	0
	21
	1
	9
	24
	14
	10
	0
	49
	18
	0
	0
	0
	41
	2
	35
	102
	13
	34
	0
	10
	101
	3
	84
	571

	Total 2ème  trimestre
	0
	27
	5
	12
	12
	17
	7
	0
	42
	3
	2
	6
	0
	26
	6
	22
	66
	5
	33
	0
	6
	73
	4
	58
	432

	Total 3ème   trimestre
	0
	18
	3
	8
	18
	16
	8
	0
	33
	0
	0
	1
	0
	42
	9
	31
	89
	6
	8
	0
	4
	101
	4
	77
	476

	Total général
	0
	66
	9
	29
	54
	47
	25
	0
	124
	21
	2
	7
	0
	109
	17
	88
	257
	24
	75
	0
	20
	275
	11
	
219
	
1479










III- Statistiques relatives aux infractions commises à raison du sexe des personnes

A- DOSSIERS EN INSTANCE DEVANT LA CHAMBRE DE JUGEMENT DES INFRACTIONS COMMISES A RAISON DU SEXE DES PERSONNES STATUANT EN MATIERE CORRECTIONNELLE (111)

1- Atteinte sexuelle sur mineur de moins de treize (13) ans :71
2- Harcèlement commis par un enseignant/Employeur sur son apprenant :03
3- Viol sur mineur de moins de treize (13) ans : 17
4- Tentative de viol sur mineur de moins de treize (13) ans :04
5- Mariage forcé/Mariage précoce :02
6- Excitation de mineur à la débauche :09

B-  DOSSIERS CRIMINELS EN INSTANCE DEVANT LA CHAMBRE DE JUGEMENT DES INFRACTIONS COMMISES A RAISON DU SEXE DES PERSONNES (27)
1- Accusés majeurs :22
2- Accusés mineurs :05

C- DOSSIERS DES INCULPES MINEURS EN INSTRUCTION (82)
1-Tentative de viol :07
2-Viol :38
3-Atteinte sexuelle sur mineur : 36
4-Abus sexuel :01

D- DOSSIERS VIDES DEVANT LA CHAMBRE DE JUGEMENT DES INFRACTIONS COMMISES A RAISON DU SEXE DES PERSONNES STATUANT EN MATIERE CORRECTIONNELLE
1- 2022 : 44
2- 2023 : 227
3- 2024 : 196 à la date du 16-10-2024

E- DOSSIERS VIDES DEVANT LA CHAMBRE DE JUGEMENT DES INFRACTIONS COMMISES A RAISON DU SEXE DES PERSONNES STATUANT EN MATIERE CRIMINELLE
1- 2022 : 12
2- 2023 : 13
3- 2024 : 12

F- DOSSIERS VIDES DEVANT LA CHAMBRE DE JUGEMENT DES INFRACTIONS COMMISES A RAISON DU SEXE DES PERSONNES STATUANT EN MATIERE CORRECTIONNELLE 

1-2023: 03
2-2024 :07

G- NOMBRE D’ORDONNANCE RENDUE PAR LA COMMISSION DE L’INSTRUCTION (SECTION DES MINEURS)
1- 2022 :01
2- 2023 :21
3- 2024 :21

H- Données sur le nombre de cas de MGF portés devant les juridictions
	Années
	Dossiers reçus
	Décisions de justice
	Dossiers devant les juridictions

	Sept 2021 à déc 2022
	298
	15
	113

	2023
	1117
	173
	690

	Janv à sept 2024
	1478
	302
	453



IV- STATISTIQUES DES TITRES FONCIERS A LA DATE DU 22 OCTOBRE 2024
	Données
	Nombres de propriétaires
	Nombre de titre fonciers
	Pourcentage homme/femme

	% total

	Femmes
	18642
	13227
	21%
	18%

	Hommes
	41750
	48837
	79%
	66%

	Autres (personnes morales, inconnu)
	8384
	12475
	
	17%

	
TOTAL
	
68776
	
74539
	
	
100%




V- Tableau des statistiques en milieu carcéral
	Tableau : effectif des mineurs et mères vivant avec leurs enfants en détention au 22 octobre 2024

	N°
	Etablissement pénitentiaire
	Effectif des mineurs en détention
	Effectif des femmes en détention
	Effectif des femmes vivant avec des enfants en détention
	Effectif des enfants accompagnant leurs mères

	
	
	G
	F
	
	
	

	1
	PC Parakou
	14
	1
	20
	3
	3

	2
	PC Abomey
	39
	3
	101
	11
	11

	3
	PC Akpro-Missérété
	0
	0
	6
	0
	0

	4
	MA Cotonou
	79
	2
	111
	3
	3

	5
	MA Abomey-Calavi
	94
	2
	149
	8
	8

	6
	MA Ouidah
	18
	1
	25
	2
	2

	7
	MA Porto-Novo
	67
	5
	128
	8
	8

	8
	MA Lokossa
	27
	2
	47
	8
	8

	9
	MA Savalou
	22
	1
	18
	3
	3

	10
	MAKandi
	13
	0
	24
	4
	4

	11
	MA Natitingou
	8
	0
	13
	1
	1

	TOTAL
	381
	17
	642
	51
	51



Légende :
MA : maison d’arrêt
PC : prison civile
	EFFECTIF DES FEMMES PAR INFRACTION AU 22/10/2024

	
	
	

	N°
	INFRACTION
	EFFECTIF

	1
	Vol ( simple, aggravé)
	75

	2
	Abus de confiance 
	69

	3
	Assassinat, meurtre, homicide volontaire, coups mortels
	54

	4
	Escroquerie
	39

	5
	Détention de cannabis et/ou usage de chanvre indien
	37

	6
	Coups et blessures volontaires
	35

	7
	Proxénétisme
	29

	8
	Exercice illégal en pharmacie /Vente de médicaments falsifiés
	28

	9
	Faux et usage de faux 
	28

	10
	Terrorisme
	27

	11
	Trafic international de drogues à haut risque 
	24

	12
	Infanticide, parricide
	22

	13
	Association de malfaiteurs 
	17

	14
	Traite des mineurs (et tentative)
	16

	15
	Recel de choses volées
	14

	16
	Violences et voies de fait 
	13

	17
	Cybercriminalité 
	11

	18
	Enlèvement, déplacement illégal de mineur, séquestration
	11

	19
	Concubinage ou mariage forcé
	10

	20
	Pratique de charlatanisme / sorcellerie
	9

	21
	Avortement (et tentative)
	8

	22
	Détournement de deniers publics
	8

	23
	Viol (complicité)
	8

	24
	Atteinte sexuelle
	8

	25
	Menace verbale de mort
	5

	26
	Stellionat (complicité)
	5

	27
	Empoisonnement 
	4

	28
	Mutilation génitale féminine
	4

	29
	Vente d'immeuble d'autrui 
	3

	30
	Atteinte à la sûreté de l'Etat 
	2

	31
	Blanchiment de capitaux
	2

	32
	Excitation de mineur à la débauche 
	2

	33
	Exposition d'enfant ou d'incapable en lieu non solitaire 
	2

	34
	Extorsion de fonds
	2

	35
	Violation des règlements de l'administration pénitentiaire
	2

	36
	Corruption
	1

	37
	Filouterie d'hôtel 
	1

	38
	Autres
	7

	TOTAL
	642



	Point des détenues femmes handicapées au 22 octobre 2024

	
	
	
	
	
	
	

	Etablissement pénitentiaire
	Pied
	Œil
	Bras 
	Mentaux
	Auditif
	Total

	Akpro-Missérété
	0
	0
	0
	0
	0
	0

	Cotonou
	0
	0
	0
	0
	0
	0

	Porto-Novo
	3
	0
	0
	1
	0
	4

	Abomey-Calavi
	1
	1
	0
	0
	0
	2

	Ouidah
	1
	0
	0
	1
	0
	2

	Abomey
	0
	0
	1
	0
	0
	1

	Lokossa
	2
	0
	0
	0
	0
	2

	Savalou
	0
	0
	0
	0
	0
	0

	Parakou
	0
	0
	0
	0
	0
	0

	Kandi
	0
	0
	0
	0
	0
	0

	Natitingou
	0
	0
	0
	0
	0
	0

	Total
	7
	1
	1
	2
	0
	11




VI- Données statistiques liées à la santé
Mesures générales : 
· Renforcement de la couverture géographique en maternité : 85% des femmes enceintes à moins de 5 km d’une maternité ;
· Renforcement des ressources humaines : recrutement massif de personnels dont plus de 500 sage-femmes, infirmières de maternité et gynécologues ces 8 dernières années. Chaque maternité est tenue par du personnel qualifiés (infirmières ou sage-femme) ;
· Renforcement en équipements médicaux dont échographes dans chaque chef-lieu de commune et certains arrondissements ; 
· Acquisition et déploiement de 200 ambulances pour faciliter le transport médical et notamment les références des femmes enceintes ; 
· Renforcement de la disponibilité poche de sang pour prise en charge des hémorragies de la délivrance.
· Mise en œuvre du mentorat clinique 
· Mise en œuvre du modèle des soins optimisés au couple mère nouveau-né
Offres de services subventionnées aux profits des femmes : 
· Consultation prénatale recentrée au profit des femmes enceintes dans les maternités des centres de santé
· Mise en des Soins Obstétricaux Néonataux d’urgence (SONU) 
· Transport médical pour les urgences obstétricales 

Offres de services gratuits : 
· Gratuité de la césarienne 
· Audit des décès maternels et néonatals
· Campagne d’offre gratuite de la planification familiale
· Gratuité de la contraception 

Impacts santé mère enfant : 
Utilisation de la contraception : 
· 23,1%  des femmes mariées / en union et 
· 16,6%  des femmes non mariées/non en union
Soins prénatals et accouchement 
· 78,1% des femmes en enceintes ont été suivies au moins une fois par du   personnel de santé qualifié ;
· 90,6%  des femmes enceintes accouchent dans un établissement de santé
· 80,8%  des accouchements avec une assistance de personnel qualifiée
· Taux de césarienne 12,6 % en 2023 contre 9,1 %en 2020 et moins de 5% en 2010 avant introduction de la gratuité. 
Vaccination femmes enceintes : 
· 73,4% de femmes âgées de 15 à 49 ans ayant une naissance vivante au cours des 2 dernières années qui, pendant la grossesse de la dernière naissance vivante, ont reçu au moins deux doses de vaccin contenant de l'anatoxine tétanique ou ont reçu le nombre approprié de doses avec un intervalle approprié avant à la naissance la plus récente.
VIH :
· 99,5 % des femmes enceintes sont dépistées au VIH et 99, 8% des femmes enceintes positives reçoivent les ARV pour prévenir la transmission mère enfant reçoivent 
   Mortalité néonatale et infanto-juvénile 
· mortalité infanto-juvénile est passée de 96‰ en 2018 à 80‰ en 2022 et la mortalité néonatale de 30‰ à 23‰ (enquête MICS 2022) 
· Mortalité maternelle : 391 pour 100 000 naissances vivantes contre 498 en 1996. 
  Mesures prises pour la lutte contre la mortalité 
· Consultation prénatale
· Accouchement 
· Consultation post-natale
· Offre des méthodes contraceptives 
· Consultation d’enfant sain 
· Prise en charge des pathologies
· Dépistage des lésions précancéreuses
· Vaccination des femmes enceintes
· Supplémentation en fer et acide folique pour prévention de l’anémie
· Déparasitage 
· Dépistage du VIH
· Prévention de la transmission mère enfant du VIH par l’administration des ARVs aux femmes dépistées positives au VIH
· Diagnostic et prise en charge gratuite des fistules obstétricales
· Subvention pour les activités génératrices de revenus pour les femmes guéries de fistules obstétricales 
· Formation /Apprentissage aux métiers usuels dans le monde rural et offre d’équipements pour les femmes guéries de fistules 

Lutte contre les cancers chez l’enfant
· Formation des prestataires de soins et sensibilisation des populations pour le dépistage précoce des cancers de l’enfant.
· Création du centre de référence de prise en charge des cancers de l’enfant au CHUD- à Porto-Novo avec une large gamme d’offre de soins gratuits, ainsi qu’une maison des parents pour améliorer la qualité du séjour des accompagnants le plus souvent les mères
Lutte contre les cancers du sein et du col de l’utérus
· Dépistage gratuit du virus du papillome humain (HPV) responsable du cancer du col de l’utérus
· Offre de services de dépistage et de traitement gratuits des lésions précancéreuses du col de l’utérus
· Sensibilisation sur le dépistage précoce des cancers du sein

Mesures pour prévenir le paludisme:
· Introduction du vaccin contre le paludisme dans le Programme élargi de vaccination en 2024 ; 
· Traitement Présomptif Intermittent à la sulfadoxine au profit des femmes enceintes ; 
· Campagnes de Chimioprophylaxie Préventive à la Sulfadoxine étendues à cinq départements sur 12 départements ; 
· Gratuité de la prise en charge du paludisme au profit des enfants et des femmes enceintes ;
· Campagne de distribution gratuite de MIILD aux ménages chaque 2 ans avec plus de 8 millions de moustiquaires distribuées ;
· Distribution en routine de MILLD aux femmes enceintes. 

Impacts des mesures de lutte contre le paludisme : 
· Proportion d'enfants de moins de cinq ans qui dorment sous moustiquaires imprégnées : 60,7%
· Proportion de femmes enceintes qui dorment sous moustiquaires imprégnées : 62,6% 
· Incidence du paludisme : en baisse dans la population générale : 164,7‰ en 2023 contre 217,1‰ en 2022
· Mortalité du paludisme chez les enfants de moins de 5 ans en baisse : 1,04 en 2023 contre 1,30 en 2022 
	
Allocation de budgets au secteur de la santé :
· Accroissement de la subvention de l’État allouée à l’Agence Nationale des Soins de Santé Primaire passant de 2 306 571 000 F CFA en 2020   à 11 581 014 000 F CFA en 2024 ; 
· Appui de plusieurs partenaires sur les interventions de la santé de la reproduction (OMS, UNICEF, Fondation Warren Buffet, Projet santé de la reproduction pays bas, USAID) ; 
· Accroissement de la subvention de l’État allouée au Programme en charge de la lutte contre le paludisme passant d’environ 1 000 000 000 FCFA par an de 2020 à 2022 à 3 000 000 000 FCFA en 2024. 	
· Mise en place des mentors cliniques pour soutenir les sage-femmes dans les maternités et améliorer ainsi la qualité des prestataires des maternités ;
· Renforcement des compétences des sage- femmes par la formation continue y compris le e-learning ;
· Mise en œuvre du tutorat dans les maternités ;
· Amélioration du cadre de redevabilité à tous les niveaux.	
· Déploiement de la nouvelle politique de santé communautaire : 
· 1 relais communautaire pour 200 familles dans le village offrant des soins préventifs, promotionnels et curatifs et supervisé par un agent de santé qualifié dédié. 12 000 relais communautaires sont ainsi recrutés par le ministère de la santé et les communes et positionnés dans plus de 5000 villages. Ils sont supervisés par 500 infirmiers ; 
· Amélioration de la couverture des départements en centre SONU de base ;
· Offre du paquet de service (CPN , vaccination, SONU, PF, accouchement, prise en charge des affections.
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